
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
Accès Personnels enseignants du 1er degré du Puy-de-Dôme 

 

 
Profil 
 
Les deux postes sont implantés au sein de la Dsden du Puy-de-Dôme et sont à pourvoir à partir 
du 1er septembre 2023. 
Les postes sont prioritairement ouverts aux enseignants spécialisés (titulaire d’un CAPPEI).  

 
 
Description et missions du poste 
 

L’enseignant en charge de ces missions travaille auprès de l’Inspecteur chargé du Service 
départemental de l’école inclusive (Sdei), dans les locaux de la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale. 

 
La mission sera conduite en lien étroit avec les 2 autres référents Pial du département. Les 3 
référents Pial constituent un pôle au sein du Sdei. Ce Pôle se concertera avec l’IEN pour 
organiser et répartir les missions à partir de la rentrée 2023. 
 
Les référents Pial départementaux font partie du Sdei de la DSDEN. A ce titre, ils sont amenés à 
participer et à contribuer à différentes actions et à considérer leur activité de façon transversale 
quand le service le nécessite. 
 
Chaque référent départemental Pial accompagne 10 à 12 Pial sur les 34 en place.  
 
 Au titre de la coordination départementale des Pial   
 

o Coordonner et accompagner les Pial du département dans l’ensemble des opérations 
concernant leur fonctionnement : affectations des Aesh, organisation du recrutement, mise 
en place des formations… 

o Suivre la mise en œuvre des décisions d’attribution d’aides humaines par la MDPH 
o Travailler en concertation avec : les pilotes et les coordonnateurs des Pial, les enseignants 

référents handicap, les services de la Dsden et du Rectorat, et tous les services concernés 
o Contribuer à l’organisation de la formation des AESH : formation d’adaptation à l’emploi et 

formation continue 
o Participer à la formation des enseignants et d’autres professionnels 
o Suivre et mettre en place l’attribution du matériel pédagogique adapté 
o Renseigner les enquêtes et les données utiles au suivi  

 
 

 
 

 
APPEL A CANDIDATURE  

Enseignant référent département pour les pôles inclusifs 
accompagnements localisés – PIAL 

2 postes proposés – DSDEN 63 
 



Compétences 
 

 Connaître le cadre institutionnel, réglementaire et fonctionnel des dispositifs et 
structures qui répondent aux besoins des élèves en situation de handicap 

 Maitriser les principales adaptations pédagogiques en lien avec les besoins éducatifs 
particuliers 

 Maîtriser les enjeux actuels de la scolarisation des élèves en situation de handicap 
 Maîtriser les outils informatiques type traitement de texte et tableur 
 Organiser et planifier l’action d’un service 
 Communiquer dans des situations complexes : qualité d’écoute et de dialogue 
 Savoir travailler au sein d’une équipe et au service d’un projet 
 Conseiller les enseignants pour guider l’action des aides humaines 

 
 
Contexte réglementaire et matériel 

 Comme toute mission de coordination et d’accompagnement, le temps de travail est arrêté 
sur la base du volume réglementaire de 1607 heures annuelles, pour une mission 
équivalente à un temps plein.  

 L’implantation administrative se situe au sein des locaux de la DSDEN du Puy-de-Dôme 

 

Modalités et conditions de recrutement  

Les candidats peuvent prendre contact avec Karim Touahmia, IEN, responsable du Sdei :  
04 73 60 98 60, ecole-inclusive63@ac-clermont.fr  
Les candidatures seront adressées à Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, DDRH, au plus tard mardi 27 juin 2023 à 12h00, délai de 
rigueur par courrier électronique uniquement à l’adresse : adrien.gondy@ac-clermont.fr  
 
Une commission de recrutement recevra les candidats en entretien individuel. 
Contact D.S.D.E.N : Adrien Gondy – 04 73 60 99 84 

 
 
Condition de nomination 
 
Le candidat retenu sera affecté à titre provisoire ou en affectation provisoire à l’année (AFA) au 
01/09/2023. Dans le cas d’une affectation en AFA, la personne retenue restera titulaire de son 
poste d’origine.  
La nomination à titre définitif pourra intervenir au 1er Septembre 2024 sous réserve que 
l’enseignant retenu soit spécialisé et après avis de l’IEN chargé du SDEI et de Monsieur le 
Directeur Académique. 
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